
République française
Département : Département de la Marne
COMMUNE DE LA NEUVILLE AU PONT

ARRÊTÉ

Numéro : AR_2023_015 Date : 26 mai 2023

Retrait préalable PC 051 399 21 E0002

DESCRIPTION DE LA DEMANDE
LA NEUVILLE AU PONT
Place Eugène-Rouyer
51800 - LA NEUVILLE AU PONT

Tel : 03 26 60 81 63
Courriel : mairie.neuvilleaupont@wanadoo.fr

Type de demande : Retrait préalable

Déposé le : 02/11/2021

Par : Monsieur LAFRATTA BENJAMIN
        6 Rue DE L EGLISE
        51800 LA NEUVILLE AU PONT

Sur un terrain sis à:
Rue DE L EMPLACE    
51800 LA NEUVILLE AU PONT

OBJET DE LA DEMANDE : CONSTRUCTION MAISON INDIVIDUELLE

Le maire de LA NEUVILLE-AU-PONT

RETRAIT PAR LE BÉNÉFICIAIRE

Monsieur,

Vous avez déposé en date du 12/05/2023, une demande de retrait enregistré sous les références portées
dans le cadre ci-dessus.

Vous venez de me faire savoir que vous abandonnez votre projet, j’ai donc l’honneur de vous confirmer que
conformément à votre souhait, votre dossier est RETIRÉ.

En conséquence, vous trouverez en retour sous ce pli votre dossier de demande d’autorisation.

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.

La Neuville Au Pont, le 26 mai 2023
Le Maire,
Franck ZENTNER

Préfecture de CHALONS EN CHAMPAGNE
Date de réception de l'AR: 05/06/2023
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